Construction abri de jardin

Par cross69, le 20/09/2008 a 15:19

Bonjour,rnrnNous souhaitons construire un abri de jardin de 14m2. Je suis allée demander a
ma mairie une déclaration préalable de travaux et la secrétaire m'a remis un dossier ouily a7
documents a fournir(DP1;DP2;DP3;DP5;DP6;DP7;DP8) Je trouve que cela ressemble plus a
une demande de permis de construire.rnEst-ce que la secrétaire de mairie s'est trompée? Car
je trouve que le travail qu'on nous demande de fournir est énorme pour un seul abri de
jardin.rnrnPouvez-vous m'indiquer quels sont les pieces a fournir pour la construction d'un abri
de jardin de 14m2?rnrnMerci
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